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Préambule 

Rappels règlementaires : 

Le dossier de la Carte communale de Comblessac a été adressée aux « personnes publiques associées (PPA) » figurants au tableau ci-dessous, pour 

consultation. Les PPA ont eu un d’un délai de trois mois maximum à compter de la réception du dossier pour émettre un avis, faute de quoi il est réputé 

favorable. Les avis des personnes publiques ayant adressé leurs remarques sont joints au présent dossier : 

Personnes Publiques Associées Consultation Avis transmis 

La communauté de communes des Vallons de Haute Bretagne X  

Le syndicat mixte du SCoT du Pays de Vallons de Vilaine X  

La Préfecture, et le cas échéant, la sous-Préfecture qui a consulté l’ensemble des services de l’Etat (DDTM, ARS, STAP, 

DRAC …) 

X X 

La DREAL, X  

Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine X  

Le Conseil Régional de Bretagne X  

La Chambre d’Agriculture X X 

La Chambre de Commerce et d’industrie territoriale (CCI) X  

La Chambre des métiers X  

Les communes limitrophes X X 

La Commission Départementale de la Consommation des Espaces Agricoles (CDPENAF) prévue à l’article L.112-1-1 

du code rural et de la pêche maritime, que la commune soit couverte ou non par un SCoT. 

X X 

La Commission Départementale de la Nature, Paysage et Sites (CDNPS)   

La MARe a été saisie du dossier X X 

Sage Vilaine X  

 

➔La présente note a pour but de préciser les réponses et suites apportées par la commune et la communauté de communes aux remarques 

émises.  
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AVIS PREFECTURE – avis favorable 
Extraits des remarques Réponse aux remarques 

 

La commune souhaite maintenir son objectif de 
croissance de +1,5%/an car elle connait ces dernières 
année une dynamique positive qu’elle souhaite 
poursuivre. 

Effectivement, entre 2008 et 2019, la commune a connu 
une croissance moyenne annuelle de 1,08%/an. Mais en 
2022, la population est estimée à 710 habitants. La 
commune a comptabilisé 20 habitants supplémentaires 
en 2022 (10 naissances et une dizaine de nouveaux 
arrivants). 

La commune ne compte plus de logements à louer et ne 
parvient pas à répondre à la demande. 

Il parait donc opportun de maintenir l’objectif de 
+1,5%/an ce qui correspond à une différence de 33 
habitants par rapport à une croissance de +1,05%/an. 

 

 

Le mode d’identification des capacités de densification a 
été réalisé sur la base de critères définis. 

En revanche, la justification de l’ouvertures à 
l’urbanisation de 0,97 ha sera ainsi précisée : 

La commune a une capacité de production de logements 
par densification de 47 logements. N’ayant pas la maîtrise 
du foncier, elle a estimé pouvoir mobiliser un peu plus de 
60% pour la durée de l’application de la carte 
communale : 30 logements. 

Pour les villages, il est estimé une rétention foncière à 
hauteur de 50% des capacités de densification, soit la 
réalisation de six logements au cours de l’application de la 
carte communale. 
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Cet amendement sera ajouté à la carte communale mais 
figure déjà au document complémentaire à la carte 
communale intitulé « Protection paysagère et des 
continuités écologiques ».  

 

Détail de l’Avis de la préfecture Réponse 

 

Voir réponse supra 
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La délimitation partie actuellement urbanisée de 
l’agglomération sera redessinée afin de mettre en 
évidence les espace constructibles qui relève de la 
densification par rapport aux extensions de 
l’agglomération. Il parait opportun de souligner que le 
projet ne consomme que 0,96ha de terre exploitée (p73 
du rapport de présentation. 

 

Les erreurs relevées seront corrigées. 

 

Page 63, la cartographie présentant les hypothèses 
d’implantation des constructions est une illustration 
visant à montrer aux propriétaires la manière dont 
pourrait s’opérer l’aménagement de leur terrain. 
D’ailleurs, la densité de constructions proposées à cette 
illustration est supérieure aux densités minimal imposées 
à la commune (15 log./ha). 

 

 

Le syndicat des eaux a été consulté et n’a pas émis 
d’opposition à l’augmentation de population annoncée. 

La carte communale définit des zones constructibles par 
rapport au reste du territoire. Contrairement aux plan 
locaux d’urbanisme, elle n’a pas « d’outils » permettant 
de définir un échéancier. Toutefois la commune envisage 
la réalisation de travaux sur le système d’assainissement 
(de compétence intercommunale). Elle a d’ailleurs lancé 
la consultation de bureaux d’études. Elle programme un 
résultat de l’étude pour septembre 2023. De plus, la 
commune a déjà acquis la réserve foncière qui permettra 
l’extension de la STEP. 
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Des compléments seront apportés au rapport de 
présentation, p 67 du rapport de présentation) 

 

La protection des cours d’eau sera ajoutée au dossier 
complémentaire à la carte communale relatif à la 
préservation du patrimoine naturel. 

 

La carte communale ne propose pas d’outils de ce type 
règlementairement. En revanche des modalités de 
compensation seront proposées au dossier de Protection 
Paysagère et des continuités écologiques. Il sera ajouté : 

Haies identifiées : la demande (déclaration préalable) de 
destruction de haie devra être accompagnée d’un dossier 
concernant la reconstitution de haies dans un rapport à 
minima de 2 pour 1. Elle consistera en la création d’un 
talus et/ou la plantation d’une haie sur la même unité 
foncière ou à défaut, sur un autre site présentant un 
intérêt à être planté, choisi en concertation avec la 
commune. 

Les boisements : la demande (déclaration préalable) de 
destruction de surface boisée identifiée au plan devra 
être accompagnée d’un dossier concernant la 
reconstitution de boisement dans un rapport à minima de 
2 pour 1. 

Zone humide : tout affouillement ou exhaussement est 
interdit. 

Les cours d’eau : une bande de 20m comptée depuis les 
berges des cours d’eau est inconstructible . 
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Le sujet est traité page 11 et suivantes du rapport de la 
carte communale. 

 

 

AVIS SCoT – avis favorable 
Extraits des remarques Réponse aux remarques 

/  

 

AVIS CDPENAF – avis simple favorable 
Extraits des remarques Réponse aux remarques 

/  

 

AVIS Chambre d’Agriculture – avis simple favorable 
Extraits des remarques Réponse aux remarques 



CARTE COMMUNALE DE COMBLESSAC   

 
 

 

 
 

La commune souhaite maintenir son objectif de 
croissance de +1,5%/an car elle connait ces dernières 
année une dynamique positive qu’elle souhaite 
poursuivre. 

 

L’harmonisation des chiffres sera effectuée et les divers 
chiffres explicités. 

 

La commune souhaite maintenir la limite de sa zone 
constructible telle que figurant au plan de zonage car un 
permis de construire (PC) a été délivré sur la parcelle 
n°387 (nommée 307 dans l’avis ci-contre) et un certificat 
d’urbanisme positif a été délivré pour la parcelle n°388. 

 
Extrait du plan de zonage et superposition de 
l’implantation des constructions du PC délivré. 
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AVIS MRAe  
Extraits des remarques Réponse aux remarques 

 

Le développement urbain s’opère au plus près et dans la 
continuité de la trame bâti existante, en évitant les 
secteurs concernés par les périmètre de 100m comptés 
depuis les sites d’exploitation agricole en activité. Il était 
difficile de proposer une ou plusieurs options alternatives 
à la proposition du projet. 

Par ailleurs, les mises à jour par rapport au SDAGE et au 
SRADDET seront effectuées. 

 

Voir supra réponse à la Préfecture et à la chambre 
d’agriculture 

 

Comblessac est une commune rurale qui, dans son 
document d’urbanisme, engage sa transition de moindre 
consommation d’espace. sur la période passée, la 
commune avait une densité moyenne de 9 log./ha. Dans 
le cadre de la mise en œuvre de la carte communale, elle 
propose une densité minimale de 15 log./ha. 

 

 

La commune a planifié la réalisation de travaux sur le 
système d’assainissement (de compétence 
intercommunale). Elle a d’ailleurs lancé la consultation 
de bureaux d’études. Elle programme un résultat de 
l’étude pour septembre 2023. De plus, elle a déjà acquis 
la réserve foncière qui permettra l’extension de la STEP. 
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Avis délibéré de la mission régionale d’autorité

environnementale de Bretagne sur le projet

d’élaboration de la carte communale

de Comblessac (35)

n° MRAe : 2022-010160



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le 5 janvier 2023. L’ordre
du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet d’élaboration de la carte communale de Comblessac
(35).

Étaient présents et ont délibéré collégialement : Florence Castel, Alain Even, Chantal Gascuel, Audrey Joly,
Sylvie Pastol et Philippe Viroulaud.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

* *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par la commune de Comblessac pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier
ayant été reçues le 06 octobre 2022.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article L.  104-6 du même code, il  en a été accusé réception. Selon l’article
R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  104-24  du  code de  l’urbanisme,  la  DREAL  de  Bretagne,
agissant pour le compte de la MRAe, a consulté  l’agence régionale de santé (ARS),  qui a transmis  une
contribution par courrier du 30 novembre 2022.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan ou document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur
la  prise en compte de l’environnement par  le  plan ou document.  Il  vise à  permettre d’améliorer  la
conception de celui-ci, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions
qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il  est intégré  au dossier soumis à la consultation du
public.
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Synthèse de l’avis

Comblessac est une commune rurale de 695 habitants (données INSEE 2019), à l’ouest du département
d’Ille-et-Vilaine, membre de la communauté de communes Vallons de Haute-Bretagne Communauté. Sa
population a augmenté à un rythme de 1,1 % par an en moyenne entre 2008 et 2019 (source INSEE), mais a
diminué depuis 2013 (- 0,7 %).

Le  projet  de  carte  communale  porte  sur  la  période  2022-2032  avec  une  croissance  démographique
envisagée à 1,5 % par an, soit une augmentation, selon le dossier, de 105 habitants sur la période et la
construction de 51 nouveaux logements. Il privilégie l’urbanisation par densification et extension du bourg,
mais prévoit également la densification de deux hameaux.

Les  enjeux  environnementaux  principaux  du  projet  de  carte  communale  identifiés  par  l’Autorité
environnementale (Ae) sont :

• la limitation de la consommation des sols et, des espaces agro-naturels due à l’extension urbaine ;
• la préservation de la biodiversité ;
• l’amélioration de la qualité des milieux aquatiques et la capacité du système d’assainissement des

eaux  usées  à  accueillir  le  projet  de  développement  urbain  au  regard  de  la  qualité  du  milieu
récepteur.

La projection démographique retenue va à l’encontre de la baisse observée depuis 2013. Il convient donc
de justifier le choix des hypothèses démographiques. Par ailleurs, les nouvelles surfaces constructibles
sont largement supérieures à celles définies dans le dossier comme nécessaires. Les leviers mobilisables
tels que la densification, comme le suggère le SRADDET1 ou la réduction des zones constructibles, ne sont
pas suffisamment utilisés.

La collectivité propose un projet avec une consommation d’espace inférieure à celle proposée par le SCoT
et affiche son intention de préserver la trame verte et bleue grâce à une procédure complémentaire menée
en  application  de  l’article  L.111-22  du  code  de  l’urbanisme.  Toutefois,  le  dossier  ne  traduit  pas  ces
intentions et ne présente pas de réelle évaluation des incidences environnementales en particulier pour les
zones déterminées comme constructibles.  Le  dossier  présente des  lacunes concernant  les  impacts  sur
milieux aquatiques et la biodiversité. La description de l’état initial de l’environnement doit être renforcée
afin de permettre une caractérisation adéquate des enjeux associés, en particulier l’absence de biodiversité
remarquable (faune ou flore protégée) dans le secteur du bourg ou dans les zones proposées en extension.
En effet, cette lacune, ainsi que l’absence de solutions alternatives ne permet pas de garantir que les choix
proposés  pour  le  développement  de  la  commune  sont  les meilleurs possibles  d’un  point  de  vue
environnemental.

En outre,  si  les  difficultés  liées  à la  gestion des  eaux usées  sont identifiées,  l’exercice  n’est  pas mené
jusqu’au  bout,  l’actuelle  station  d’épuration  ne  permettant  pas  de  traiter  correctement  les  futurs
effluents.  Le  dossier  ne  présente  aucun  élément  garantissant  la  mise  en  adéquation  du  système
d’assainissement avant la mise en œuvre du projet de carte communale ainsi que l’absence d’impact des
rejets des eaux usées traitées sur le milieu récepteur, pourtant porteur de sensibilités environnementales.

Compte  tenu  de  lacunes  importantes,  le  dossier  présenté  ne  permet  pas  de  garantir  une  absence
d’incidences notables sur l’environnement même si le projet est d’une dimension peu importante.

L’ensemble des observations et recommandations de l’autorité environnementale est présenté dans l’avis
détaillé ci-après.

1 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires.
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Avis détaillé

L’évaluation environnementale des projets de documents d’urbanisme est une démarche d’aide à la décision
qui contribue au développement durable des territoires. Elle est diligentée au stade de la planification, en
amont  des  projets  opérationnels,  et  vise  à  repérer  de  façon  préventive  les  impacts  potentiels  des
orientations  et  des  règles  du  document  d’urbanisme  sur  l’environnement,  à  un  moment  où  les
infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une bonne prise en compte et à
une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de rendre plus lisibles pour le public les
choix opérés au regard de leurs éventuels impacts sur l’environnement.

1.  Contexte territorial du projet d’élaboration de la carte
communale de Comblessac et des enjeux 
environnementaux

1.1.  Contexte et présentation du territoire

Comblessac est une commune rurale du département d’Ille-et-Vilaine appartenant à la communauté de
communes Vallons de Haute-Bretagne Communauté. Elle se trouve dans le bassin de vie du Val d’Anast2.

Située à environ 50 km au sud-ouest de Rennes et 30 km au nord-ouest de Redon, la commune bénéficie
d’un accès à la RN24 (Rennes-Ploërmel) à 8 km. La voiture individuelle est le moyen de transport le plus
employé. Les arrêts de transports en commun les plus proches se trouvent à 8 km.

2 Commune issue de la fusion des communes de Maure-de-Bretagne et de Campel.
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Figure 1: Localisation Comblessac (Source : GéoBretagne)



L’urbanisation du bourg s’est principalement développée en étoile, à partir du centre ancien, le long des
voies, laissant ainsi de nombreux espaces non urbanisés à l’arrière des habitations, et étendant le bourg au-
delà d’un cercle d’un rayon de 300 m.

Selon  l’INSEE,  en  2019,  Comblessac  comptait  695  habitants  pour  352  logements,  essentiellement
constitués de maisons individuelles (98,5 %), avec un taux de 6 % de logements vacants. Depuis 2008, 24
logements ont été construits et 11 logements vacants ont été occupés, faisant progresser la population de
74 habitants (+1,1 % de variation annuelle entre 2008 et  2019).  Cette progression s’est principalement
concentrée sur les années 2008 à 2013, la population ayant diminué après 2013 (–0,7 % par an).

Comblessac est couverte par le  schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays des Vallons de Vilaine3,
approuvé le 21 février 2019, dans lequel elle est identifiée en tant que pôle de proximité.

La commune est bordée sur sa limite ouest et traversée au sud ouest par l’Aff, identifié comme cours d’eau
de la trame bleue du schéma régional de continuité écologique (annexé au SRADDET). Ce cours d’eau est
actuellement de qualité écologique moyenne et a un objectif d’atteinte du bon état écologique fixé à 2027
par  le  SDAGE  Loire-Bretagne4.  Il  est  connecté  à  plusieurs  zones  remarquables  du  point  de  vue  de
l’environnement  (site  Natura  2000,  Znieff)5 situées  à  la  confluence  de  l’Oust  avec  l’Aff.  Le  réseau
hydrographique  de  la  commune  est constitué  de  nombreux  ruisseaux,  affluents  de  l’Aff.  Le  territoire
communal comporte également une partie boisée identifiée en tant que réservoir régional de biodiversité.

Bien qu’aucun plan de prévention des risques (PPR) ne soit déployé sur le territoire de la commune et
qu’elle  ne  soit  pas  identifiée  comme  territoire  à  risque  inondation  par  le  PGRI 6,  les  berges  de  l’Aff

3 Avis de l’Autorité Environnementale du 24/11/2016   suite à la r  évision   et du 18/10/2018 suite à la r  évision allégée  .
4 Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire Bretagne 2022-2027 a été approuvé le

18 mars 2022 par la préfète coordonnatrice de bassin.
5 Site Natura 2000 Marais de Vilaine (FR5300002) – zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique

(ZNIEFF) de type 1 (530030171) Confluence Oust-Aff.
6 Plan de gestion des risques d’inondation ; ce plan, établi à l’échelle du bassin Loire-Bretagne, complète le SDAGE.
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Figure 2: Fond cadastral et traitement Cabinet URBA au niveau du bourg (source : dossier)

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018-006292-37861_6292_revision_allegee_du_scot_du_pays_des_vallons_de_vilaine__35_.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018-006292-37861_6292_revision_allegee_du_scot_du_pays_des_vallons_de_vilaine__35_.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2016-004394-21912_4394_avis_scot_vallons-de-vilaine_35_.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2016-004394-21912_4394_avis_scot_vallons-de-vilaine_35_.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2016-004394-21912_4394_avis_scot_vallons-de-vilaine_35_.pdf


présentent des risques d’inondation7. À ce titre, quelques inondations8 ont entraîné la prise d’arrêtés de
reconnaissance de catastrophe naturelle.

La  commune  est  également  située  en  zone  à  potentiel  significatif  pour  le  radon,  nécessitant  des
précautions particulières pour les nouvelles constructions d’habitations.

1.2.  Présentation de l’élaboration de la carte communale

Le projet  de carte communale  porte  sur la  période 2022-2032.  La  collectivité  a retenu une croissance
démographique de +1,5 % par an, correspondant au taux de croissance maximal fixé par le SCoT, ce qui
amènerait la population à augmenter de 105 habitants d’ici 2032.

Pour permettre cette hausse, elle envisage la construction de 51 nouveaux logements, dont une vingtaine
en  extension  du  bourg,  dans  deux  secteurs  en  particulier9,  ainsi  que  douze  en  densification  de  deux
hameaux, La Touche Urvoy – Hamonais au sud-ouest et, Le Léron au sud du bourg. La surface constructible
de la commune est ainsi portée à 30,13 hectares, pour une superficie communale de 1 723 hectares.

5,2 ha de zones à construire sont destinées pour :

• 0,7 ha à la construction de nouveaux équipements au niveau du bourg (résidence seniors et maison
d’assistantes maternelles),

• 4,5 ha à la construction des nouveaux logements, 3,6 dans le bourg et 0,9 dans les deux hameaux,
ce qui correspond à une densité moyenne de 11 logements par hectare environ.

. Plusieurs équipements collectifs et parcs ou jardins, identifiés comme à préserver, sont aussi inclus dans la
zone constructible. La commune ne prévoit cependant aucune disposition(zonage spécifique) permettant
de réserver les espaces où se situent ces équipements à l’usage envisagé.

La  commune indique dans  le  dossier  présenté,  qu’elle  mène,  en  parallèle  de l’élaboration de la  carte
communale,  un projet  de protection de patrimoine naturel10,  pour assurer  la  préservation de certains
éléments de la  trame verte et  bleue que sont les  haies,  les  espaces  boisés et  les zones humides.  Ces
éléments sont situés en dehors des zones constructibles.

1.3.  Enjeux environnementaux associés

Au regard des effets  attendus du fait  de la  mise  en œuvre de la  carte  communale  d’une part,  et  des
sensibilités  environnementales  du  territoire  d’autre  part,  les  enjeux  environnementaux  du  projet  de
Comblessac identifiés comme principaux par l’autorité environnementale sont :

• la  gestion économe du foncier  grâce à une consommation réduite  des  sols,  des espaces agro-
naturels, dans le respect de l’objectif de « zéro artificialisation nette » fixé aux niveaux national et
régional11 ;

• la préservation, voire la restauration des habitats de biodiversité ;

• l’amélioration de la qualité des milieux aquatiques, objectif fixé à court terme par le SDAGE, et la
préservation de la richesse biologique de ces cours d’eau.

7 Source Atlas des Zones Inondables (AZI) de 2007.
8 Trois arrêtés ont été pris depuis 1995, le dernier datant de 2009.
9 Un entre le lotissement communal et la rue Saint-Conwoïon, et l’autre au nord de la rue du Domaine du Moulin.
10 en application de l’article L111-22 du code de l’urbanisme.
11 La loi « climat et résilience »  du 22 août 2021 et le SRADDET de Bretagne, approuvé le 16 mars 2021, fixent un

objectif de « zéro artificialisation nette » des sols respectivement à horizon 2050 et 2040.
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2.  Qualité de l’évaluation environnementale

2.1.  Qualité formelle du dossier

Les  données  fournies  par  la  commune  et  les  éléments  présents  dans  le  dossier  sont  accompagnés
d’explications, témoignant d’un effort de pédagogie. Toutefois, plusieurs erreurs et incohérences sont de
nature à rendre difficile la compréhension du projet  par le  public,  en particulier la légende du zonage
territorial12,  ainsi  que  divers  éléments  chiffrés  présents  ponctuant  l’ensemble  du  document  et  des
références erronées13. Il convient de les corriger avant l’enquête publique.

Même  si  le  dossier  présenté  n’est  pas  très  volumineux  et  permet  un  accès  rapide  aux  différentes
informations, le résumé non technique ne permet pas au public une compréhension complète du projet
communal puisque le projet de carte communale n’y est pas décrit.  Il convient donc de combler cette
lacune.

2.2.  Qualité de l’analyse

La collectivité a choisi de réaliser une carte communale pour les dix prochaines années, en affichant  une
intention de préserver les éléments naturels porteurs d’enjeux et un objectif de consommation d’espaces
naturels  et  agricoles  inférieure  à  celle  proposée  par  le  SCoT.  Toutefois,  le  dossier  ne  traduit  pas
correctement  la  réflexion  qui  a  été  menée  et  ne  montre  pas  une  vraie  démarche  d’évaluation
environnementale, tout au moins sur les zones ouvertes à la constructibilité.

Pour  chaque  thématique,  le  dossier  contient  un  état  initial  et  une  identification  des  enjeux
environnementaux,  à  l’échelle  du territoire  communal.  Toutefois,  cet  état  initial  n’est  pas  complet  et
manque de précision.  En particulier, les enjeux relatifs à la biodiversité se limitent à l’identification de la
trame verte  et  bleue  comme support  de biodiversité  en zones  non constructibles.  L’analyse  n’est  pas
menée sur les zones constructibles et en particulier sur les sites ouverts à l’urbanisation en extension du
bourg, alors même que ce sont les zones dans  lesquelles la biodiversité est la plus susceptible d’être
affectée. Même si les enjeux semblent limités, le dossier doit comporter un état initial précis sur ces zones
(usage et occupation des sols, prairies, boisements, zone humides, éléments paysagers arborés ou haies,
usage des sols et biodiversité…), afin de permettre l’évaluation des incidences environnementales du projet
de carte communale sur ces secteurs.

Pour les milieux aquatiques, le  dossier  se concentre  sur  les  zones humides,  avec une carte  peu lisible
compte tenu de sa taille,  ne permettant pas de vérifier l’absence d’enjeux sur les zones destinées à la
construction, même si ces zones humides sont reprises dans la carte de zonage communale. Le dossier
n’apporte pas suffisamment d’informations concernant les cours d’eau communaux autres que l’Aff (régime
hydrologique,  état  écologique,  effets  ou  absence  d’effets  des  effluents  d’assainissement  sur  le  milieu
récepteur), alors même qu’il s’agit d’un des enjeux les plus importants pour ce territoire.

L’analyse  des incidences qui  en découle  est  relativement  générale  et  affirme plus qu’elle  ne démontre
l’absence d’incidence.  Cette approche n’est pas adaptée pour les nouvelles zones constructibles car elle
ne permet pas d’assurer l’absence d’incidences environnementales sur celles-ci, et donc d’apprécier la
nécessité de mettre en œuvre des mesures d’évitement, de réduction, voire de compensation suite à
l’artificialisation de ces zones.

12 Le zonage territorial, ainsi que le zonage détaillé des zones constructibles, indiquent dans leur légende que le blanc
correspond aux zones constructibles, alors que ces dernières figurent en rose sur le plan, le blanc étant les zones
non-constructibles.

13 Superficie de la commune, nombre de logements à construire, référence au SDAGE Seine-Normandie…
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L’absence, dans le dossier, de propositions de solutions alternatives ne permet par ailleurs pas de garantir
que le choix réalisé par la collectivité est le meilleur d’un point de vue environnemental. En effet, le dossier
ne présente aucune option alternative pour le choix des sites d’extension.

L’Ae  recommande  de  présenter  des  options  alternatives  pour  la  localisation  des  nouvelles  zones
constructibles et de comparer ces solutions alternatives avec le projet retenu, notamment du point de
vue de leurs effets sur l’environnement.

Par ailleurs, le dossier fait référence à des documents cadres qui ne sont plus en application actuellement
et ont été remplacés. Ainsi, il  convient en particulier de faire référence au SDAGE Loire-Bretagne 2022-
2027, approuvé le 18 mars 2022, ainsi qu’au SRADDET de Bretagne14 qui a intégré le schéma régional de
cohérence écologique (SRCE).

3.  Incidences du projet sur l’environnement

3.1.  Organisation spatiale, consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, artificialisation des sols

Le dossier présente  trois hypothèses de croissance  démographique :  les deux premières,  réalistes, sont
basées sur la croissance moyenne de population des dix dernières années en Ille-et-Vilaine (+0,9  %) et dans
la commune de Comblessac (+1,1 %) ; la troisième est basée sur le taux de +1,5 % défini par le SCoT comme
la croissance maximale des communes identifiées comme pôle de proximité.

Cette démarche ne permet pas de justifier le choix de la collectivité de retenir la croissance démographique
la plus forte, en moyenne de 1,5 % par an, la commune se contentant juste d’indiquer que celui-ci respecte
les objectifs fixés par le SCoT.  Pourtant, par rapport au rythme observé depuis 2013 (−0,7 %), ce choix
constitue une hausse notable et  non justifiée.  Elle  appelle  donc une démonstration dans  le  dossier,
d’autant  que  l’Ae  a  signalé  dans  son  avis  concernant  le  SCoT  que  ce  scénario  démographique  était
ambitieux15.

Le dossier indique que cette hypothèse de croissance permettra d’accueillir 105 habitants supplémentaires,
nécessitant 51 logements et 3,4 hectares d’artificialisation. Il précise que la commune compte en moyenne
2,4 habitants par logement et prévoit une densité de 15 logements à l’hectare. Si cette consommation
correspond aux calculs qui peuvent être refaits, à partir des hypothèses données, erreurs mises à part, le
dossier  n’explique  pas  de  quelle  manière  il  arrive  à  cette  conclusion.  De  plus,  certains  chiffres  sont
incohérents d’un tableau à l’autre. Pour plus de transparence sur l’artificialisation des sols, le dossier doit
être complété avec ces éléments de calcul corrigés et expliqués.

Le  projet  de  carte  communale  rend  constructible  le  bourg  et  deux  hameaux.  Le  calcul  des surfaces
mobilisables dans la zone constructible  au sein du bourg a permis de dégager un potentiel de 3,6 ha. La
collectivité a aussi identifié un potentiel foncier de 0,7 ha, non comptabilisé dans les 3,6 ha, pour plusieurs
de ses projets à plus ou moins long terme (résidence senior et maison d’assistantes maternelles) 16.  En
tenant compte du potentiel de densification des deux hameaux retenus, c’est donc une surface de plus de
5,2 ha qui serait mobilisable, soit une consommation supérieure à celle des dix dernières années, qui
était de 4,9 ha et largement supérieure aux 3,4 hectares calculés comme nécessaires. Pour rappel, la loi

14 Approuvé le 16 mars 2021 par arrêté du préfet de région.
15 Avis de l’autorité environnementale du 24/11/2016   suite à la r  évision   du ScoT.
16 Ces projets n’étant programmés qu’à moyen ou long terme, ils  devraient conduire seulement à la mobilisation

d’une réserve foncière compte-tenu de l’incertitude de leur réalisation.
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« climat et résilience »17 et le SRADDET fixent un objectif de diminution de 50 % de la consommation des
sols à l’horizon 2030, par rapport aux dix dernières années (2010-2020).

La densité moyenne serait alors, sur cette base, d’à peine 11 logements par hectare, valeur très inférieure à
celle préconisée par le SRADDET (fixant un objectif minimal de 20 logements par hectare) et ne traduisant
pas une recherche réelle de sobriété foncière, sans aucune justification ni démonstration d’une nécessité
de densité si faible.

Le dossier indique que, sur ces surfaces constructibles mobilisables,  0,97 hectare18 sont en extension du
bourg sur des terres dédiées à l’agriculture. Toutefois, une partie de ce potentiel19, considérée comme de la
densification du bourg selon le projet, devrait être classée  en extension d’urbanisation,  et constitue, en
tout état de cause, de l’artificialisation des sols.

L’analyse des espaces mobilisables pour l’habitat identifie des secteurs non mobilisables par leur nature
(parc paysager  à protéger,  équipements  publics20,  etc.)  ou destinés aux  projets  communaux (résidence
senior et maison d’assistantes maternelles). Même si le rapport de présentation traduit les intentions de la
commune  pour  préserver  ces  espaces  ou  réaliser  les  projets  collectifs,  leur  insertion  dans  les  zones
constructibles  sans  précaution  particulière  ne  permet  en  aucun  cas  de  garantir  que  ces  zones  ne
changeront pas d’usage.  Il  serait pertinent de les identifier comme des secteurs ne pouvant subir  une
mutation, par exemple en les retirant de la zone constructible21,  ou en les classant comme éléments à
protéger. Dans le cas contraire, ils doivent être intégrés dans les éléments déterminant la consommation
foncière au même titre que les zones destinées à l’habitat.

L’Ae recommande:

• de justifier le choix du scénario démographique de référence ayant conduit au projet ;

• de  mobiliser  les  leviers  disponibles  pour  limiter  la  consommation  d’espace,  a  minima  en
augmentant la densité des programmes, en ajustant les surfaces constructibles aux besoins et en
adoptant une approche intercommunale.

3.2.  Préservation de la biodiversité et reconquête des milieux 
aquatiques

La préservation de la biodiversité est un enjeu bien identifié par la collectivité. À ce titre,  la collectivité
indique qu’elle souhaite mener en parallèle une procédure complémentaire à la carte communale afin de
protéger certains des éléments, en dehors des zones constructibles.

17 Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience
face à ses effets

18 En analysant le dossier, la MRAe décompte plus de 2 hectares en cumulés.
19 Zones numérotées 1 et 10 en partie et zone 15 en page 61 du rapport de présentation.
20 Parc des sports, parking.
21 Pour  rappel,  les  équipements  collectifs  et  leur  évolution  font  partie  des  exceptions  admises  en  zone  non

constructible d’une carte communale (L.161-4).
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Le boisement situé dans la pointe sud-ouest de la commune a été identifié par le SRADDET en tant que
réservoir de biodiversité régional. En complément, le dossier présente une identification de la trame verte
et  bleue  locale,  par  recoupement  de  données  d’inventaires  (zones  humides,  cours  d’eau)  et  photo-
interprétation  (bocage  et  boisements).  Ce  travail  mériterait  d’être  complété par  une  étude  des
fonctionnalités des corridors communaux ainsi identifiés.

• Trame verte

L’identification  de  la  trame  verte s’est  limitée  aux  secteurs  non  constructibles  délimités  par  la  carte
communale. Ce travail aurait nécessité d’être étendu aux zones constructibles, afin d’identifier les éléments
naturels paysagers et/ou écologiques, présents dans celles-ci et à conserver, comme les parcs ou les haies
d’intérêt.

La commune exprime dans le dossier son intention de, a minima, préserver la trame existante, ainsi que les
vergers et les parcelles boisées. Elle s’appuie pour cela sur la notice relative à la « Protection paysagère et
des Continuités écologiques » et sur l’obligation d’une compensation en cas d’autorisation de destruction
d’une haie identifiée. Pour assurer l’efficacité de l’outil, il conviendra de préciser les critères d’accord ou de
refus  pour  l’abattage  d’arbres  ou  de  haies.  Il  est  dommage  que  l’outil  mobilisé  ne  permette  pas  la
restauration de la trame bocagère.

L’Ae recommande de préciser les modalités de mise en œuvre  de la  protection de la trame  verte et
d’étendre l’identification de cette trame aux secteurs ouverts à la construction.

La  commune  ne  s’est  pas penchée  sur  les  incidences  potentielles  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  des
secteurs en extension de la  zone urbanisée, en matière de biodiversité. Elle  ne démontre  pas  que ces
secteurs ne comportent pas d’habitat susceptible d’intérêt et ne fournit aucune information concernant la
flore et la faune présentes dans ces secteurs, ce qui ne permet pas de prévoir les mesures d’évitement et
de réduction éventuellement nécessaires.
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Figure 3: Éléments identifiés par la commune de Comblessac comme composants de la trame
verte et bleue



L’Ae  recommande  de  réaliser  des  prospections  proportionnées  aux  enjeux  sur  la  faune  et  la  flore
présentes dans les secteurs en extension, d’évaluer ensuite les incidences potentielles, sur celles-ci, de
l’ouverture à l’urbanisation de ces zones,  et de prévoir des mesures d’évitement et de réduction des
incidences négatives.

• Milieux aquatiques

Le SDAGE fixe un objectif de bon état écologique de l’Aff à court terme, en 2027 alors qu’il est actuellement
toujours en état moyen. De plus, ce cours d’eau a un rôle important pour la biodiversité en aval, même si
les zones sensibles sont éloignées du territoire de la commune. Ainsi la reconquête de la qualité de l’Aff doit
être considérée comme prioritaire par les collectivités qui sont sur son bassin versant.

La commune a dressé un inventaire détaillé des zones humides22. Elle prévoit une identification de celles-ci
au  sein  du  document  complémentaire  produit  afin  de  protéger  son  patrimoine  d’intérêt  écologique,
permettant ainsi de les préserver en y interdisant tous travaux. Les secteurs ouverts à l’urbanisation sont
présentés  comme exempts  de zones  humides,  sur  la  base de cet  inventaire,  mais  aucune prospection
détaillée n’est  présentée pour les secteurs  en extension d’urbanisation.  Il  aurait  été intéressant que la
collectivité les réalise à ce stade.

Aucun ruisseau ne traversant les zones constructibles, la collectivité considère qu’aucune incidence ne sera
perceptible du fait du projet d’accueil de population de la commune. Compte tenu des enjeux liés au réseau
hydrographique, il serait pertinent d’identifier les cours d’eau dans le document complémentaire, afin de
protéger  les  berges  et  de  prévoir  un  espace  tampon  permettant  de  garantir  une  protection  plus
importante des cours d’eau.

• Gestion des eaux usées

La station d’épuration (STEP) de  Comblessac, située au sud-ouest du bourg,  a  une capacité nominale de
320 équivalents-habitants23 (eq/hab), avec comme milieu récepteur le ruisseau de la Rozerais, affluent de
l’Aff.  Le dossier indique qu’à ce jour, la STEP est conforme et sans anomalie apparente au regard de la
réglementation. Ces affirmations sont confortées par les différents documents publics disponibles.

Le projet de carte communale entraînera un flux d’eaux usées à gérer par cet équipement de 384 eq/hab
au total.  La  commune a  déjà identifié  que son équipement  n’est  pas  en mesure d’absorber la  charge
supplémentaire.  Elle indique avoir prévu l’extension de la STEP sous deux ans, sans engagement concret.
Par ailleurs, le dossier ne précise pas si l’extension de l’équipement est acceptable par le milieu récepteur,
que ce soit pour la qualité physico-chimique des eaux ou pour la biodiversité. Le dossier doit être complété
par cette analyse et les incidences du projet de carte communale présentées pour cet aspect.

En l’absence de  garantie d’une réhabilitation du système  d’assainissement  avant  la  construction des
logements et  en l’absence de  mesures  permettant  de garantir  des  rejets  de qualité  des  eaux usées
traitées acceptables parle milieu récepteur, le projet de carte communale ne doit pas être mis en œuvre.
Ce point est rappelé par la disposition 125 du SAGE de la Vilaine24.

Comblessac étant une commune rurale, avec de nombreux hameaux et constructions isolées,  le dossier
doit présenter l’état des assainissements non collectifs et l’emplacement de ceux-ci, avec une analyse des
incidences  potentielles  suivant  les  enjeux  environnementaux  situés  à  proximité  des  installations non

22 Inventaire détaillé réalisé par le Syndicat de bassin versant l’Aff.
23 Unité de mesure permettant d’évaluer la capacité d’une station d’épuration. Cette unité de mesure se base sur la
quantité de pollution émise par personne et par jour.
24 Conditionner les prévisions d’urbanisation et de développement à la capacité d’acceptabilité du milieu et des
infrastructures d’assainissement.
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conformes.  Il  s’agit  de  déterminer  l’impact  éventuel d’une pollution diffuse  sur  le  milieu  et  le  risque
d’aggravation entraînée par le projet.

Au  niveau  des  deux  hameaux  ouverts  à  la  constructibilité,  il  est nécessaire  d’exposer  quel  type
d’assainissement est actuellement en place et prévu, en particulier au niveau du Léron, très proche de l’Aff
(moins de 100 m) et de zones humides identifiées. Si l’assainissement non collectif est le système en place,
le dossier doit évaluer l’impact potentiel des rejets diffus, actuels et futurs, sur le milieu proche et les
éventuelles mesures d’évitement ou de réduction à mettre en œuvre si besoin.

L’Ae recommande de :

• justifier la capacité de la station d’épuration à traiter correctement les effluents du projet et à
garantir des rejets sans incidence notable sur le milieu récepteur ;

• étudier l’impact potentiel dû à la pollution diffuse produite par l’assainissement non collectif sur
la commune, en particulier au niveau des deux hameaux ouverts à la densification.

Pour la MRAe de Bretagne,

le président,

Signé

Philippe VIROULAUD
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A Rennes, le 28 novembre 2022 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Vous nous avez transmis pour avis le projet arrêté de carte communale de la commune de 

Comblessac, en vue de recueillir l’avis de la Chambre d’agriculture, conformément aux 

dispositions du Code e l’urbanisme. 

Rappel contextuel : 

En France, entre 1981 et 2012, la surface artificialisée a augmenté de 1,64% par an, soit 

67000 ha par an et 180 ha par jour. Après une période d’accalmie, la consommation foncière 

est repartie à la hausse depuis 2015. 

En Bretagne, 2 400 ha de terres agricoles sont annuellement utilisés pour l’urbanisation dont 

environ 650 ha sur notre département (soit l’équivalent de 13 exploitations agricoles). 

La loi de modernisation agricole s’est donnée comme objectif de réduire de moitié la 

consommation des terres agricoles à l’horizon 2020. 

Les articles L. 101-2 et L. 151-4 du Code de l’urbanisme rappellent la nécessité et les moyens 

d’une gestion économe des sols. 

La lutte contre l’artificialisation des sols est un objectif prioritaire des documents de 

programmation urbaine depuis la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l’Environnement (loi Grenelle) renforcée par la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 

Rénové (loi ALUR).  

Le SRADDET de Bretagne et la Loi du 22 août 2021 (article 191) portant lutte contre le 

dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets fixent l’objectif du 

zéro artificialisation nette. 

La terre agricole est un bien rare et non renouvelable, outre sa fonction nourricière, le sol est 

également un élément indispensable de la biodiversité. 

C’est dans ce contexte et dans le cadre de la préservation et du développement de l’activité 

agricole que nous rendons notre avis. 

 

  

Monsieur le Maire  

Mairie 

1 Place de la Mairie,  

35330 COMBLESSAC 

Objet : Carte communale 
Comblessac – Arrêt de projet 

Dossier suivi par :  
Annelyse FERRÉ PELLÉ  

02 23 48 26 60 
annelyse.ferre@bretagne. 

chambagri.fr 
 

 

Service TERRITOIRES 

Adresse de 
correspondance : 

Chambre d’agriculture 
Rue Maurice Le Lannou 

CS 74223  
35042 RENNES CEDEX 

02 23 48 23 23 

chambres-agriculture-bretagne.fr 

 



 

 

1. Objectifs de croissance démographique 

La commune de Comblessac comptait 701 habitants en 2021. 

La commune a renoué avec la croissance démographique depuis le début des années 2000. 

Depuis le début des années 2010, la population communale est stabilisée autour de 700 

habitants. 

Les perspectives d’évolution retenues par la commune portent la population à environ 800 

habitants à l’horizon 2032, soit un taux de croissance annuelle moyen de +1,5%. Ce taux est 

particulièrement ambitieux au regard de l’évolution récente de la commune (+1,02% entre 

2008 et 2019). 

2. Traduction en nombre de logements 

Le projet retient une taille des ménages de 2,4 personnes et estime le besoin de création de 

51 nouveaux logements. 

3. Gestion économe des sols 

Entre 2010 et 2021, 4,96 ha ont été consommés sur la commune pour la construction de 42 

logements, soit une densité d’environ 8,5 logements à l’hectare. 

Le projet de carte communale retient 3 secteurs constructibles pour accueillir des 

logements. : le bourg et deux hameaux.  

Au sein du bourg, 36122 m² peuvent être mobilisés pour 47 logements. Les 2 hameaux 

pourraient accueillir une douzaine de logements. 

Un seul secteur du bourg est considéré en extension (0,96 ha). 

A notre sens, la partie sud est du bourg doit elle aussi être considérée comme extension 

urbaine (parcelles 274, 278, 279, 280 entre la partie agglomérée et le lotissement de la 

Châtaigneraie et les parcelles 104,105, 106, 307 et 388). 

Conclusion : 

Le taux de croissance annuel retenu paraît assez ambitieux. En effet, depuis 2013, il a 

particulièrement ralenti et est même négatif. Dans ce contexte les perspectives du SCoT 

semblent largement surestimées. 

Malgré cela, le projet de carte communale porte sur des secteurs constructibles ramassés 

autour de constructions existantes, avec un projet visant la densité du SCoT de 15 logements 

à l’hectare quand cette dernière n’a pas atteint les 9 logements à l’hectare sur la période 

2010-2021. 

A noter que le dossier devra être harmonisé tout au long des chapitres s’agissant des chiffres 

exposés. 

La Chambre d’agriculture émet un avis favorable au projet sous réserve de resserrer la zone 

constructible plus proche des habitations le long de la rue du Léron, côté de l’exploitation et 

sur les parcelles 104,105, 106, 307 et 388. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes sincères salutations. 

 

Le Président, 

Loïc GUINES 

 

 

 











1 

 

                                                                                                              
 

  

Rapport suite à l’enquête publique 
relative à la création de la carte 

communale de Comblessac 
      

      

Enquête du 2 mai 2023 au 2 juin 2023 

Dossier E23000018/35 



2 

 

 

Table des matières 
Table des matières ..................................................................................................................... 2 

I- Présentation du dossier .......................................................................................................... 4 

I-1. Objet de l’enquête ........................................................................................................... 4 

I-3. Composition du dossier d’enquête .................................................................................. 5 

II- Le dossier soumis à enquête .................................................................................................. 6 

II-1. Présentation de la commune .......................................................................................... 6 

II-2. La carte communale ........................................................................................................ 6 

III- Déroulement de l’enquête .................................................................................................... 7 

III-1. Désignation de la commission d’enquête ...................................................................... 7 

III-3. Organisation de l’enquête ............................................................................................. 7 

III-4. Information du public .................................................................................................... 7 

III-5. Modalités du déroulement de l'enquête publique. ....................................................... 9 

III-5.1. Les conditions d'accueil du public ........................................................................... 9 

III-5.2. Les moyens mis à la disposition, déroulement des permanences ......................... 9 

III-5.3. Formalités de fin d’enquête .................................................................................... 9 

IV- Observations du public et du commissaire enquêteur, réponse du pétitionnaire ............ 10 

IV-1. Observations portées au registre d’enquête et demande du commissaire enquêteur
 .............................................................................................................................................. 10 

IV-2. Réponse du pétitionnaire ............................................................................................ 13 

REPONSES AUX OBSERVATIONS ............................................................................................... 13 

Annexes .................................................................................................................................... 17 

Observations du public ......................................................................................................... 17 

Avis des PPA ......................................................................................................................... 19 

 

  



3 

 

Dans ce rapport, nous présenterons le projet d’après le dossier d’enquête, le déroulement de 

l’enquête, la reconnaissance sur le terrain, et le recueil des observations.  
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I- Présentation du dossier 
 

I-1. Objet de l’enquête 
 

La commune de Comblessac n’est pas dotée de document d’urbanisme règlementaire. En 

l’absence de document d’urbanisme applicable, c’est le règlement national de l’urbanisme 

qui est appliqué. 

La carte communale est un instrument spécialement adapté aux « petites communes ». Il 

s’agit pour elles de préciser les modalités d’application des règles générales d’urbanisme 

prises en application des dispositions de l’article L.111-1 du Code de l’urbanisme.  

Les communes de petite taille, même si elles ne souhaitent pas élaborer un PLU, document 

lourd, inadapté aux besoins de ces communes, peuvent néanmoins souhaiter organiser 

l’évolution de leur territoire en matière d’urbanisme et d’aménagement.  

La loi SRU donne à ces cartes un véritable statut de document d’urbanisme qui a désormais 

un caractère permanent.  
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I-3. Composition du dossier d’enquête 
 

Le dossier d’enquête comprend les éléments suivants : 

Désignation du Commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de Rennes. 

Arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique. 

Avis d’enquête publique. 

Avis de parution dans la presse. 

 

Pièces du dossier 

 

 
1- Rapport de présentation  

2.1 - Zonage du territoire, 1/8500ème  

2.2 – Zones constructibles – 1/4000ème  

3 - Plan des réseaux et des servitudes d’utilité publique – 1/8500ème 

Le dossier comprend également :  

Des délibérations du Conseil municipal. 

Le registre papier. 

  



6 

 

II- Le dossier soumis à enquête  
 

II-1. Présentation de la commune 
 

La commune couvre une surface de 1723 ha et dépend du Canton de Guichen. Elle est 

bordée par les communes de Guer, Carentoir, Quelneuc, situées dans le département du 

Morbihan et de Les Brulais.  

La commune de Comblessac est située en limite Sud-Ouest du département d’Ille-et-Vilaine, 

en limite du département du Morbihan.  

Elle est située à bonne distance des axes routiers structurants à l’échelle du département et 

de la région :  

- À 7,5 km de l’accès le plus proche à la RN24 (Lorient -Rennes);  

- À 26 km de la RD177 (vers Rennes).  

 

 

II-2. La carte communale 
 

Il s’agit avant tout d’élaborer des cartes qui précisent les parcelles constructibles et non 

constructibles, délimitant les zones naturelles à protéger, les zones agricoles et forestières. 

La carte communale n’est pas accompagnée d’un règlement, mais seulement d’un rapport 

de présentation qui expose les prévisions de développement économique et démographique 

ainsi que l’état initial de l’environnement. 

Le bourg était à l’origine un « bourg-rue », groupé, comme en témoigne la situation du cœur 

de bourg historique, où la trame d’implantation des constructions diffère du développement 

urbain plus récent. Le développement urbain s’est ensuite opéré en étalement linéaire en 

direction du Sud et du Nord-est.  

Les entrées du bourg sont peu marquées du fait du développement urbain peu structuré. En 

effet, le tissu bâti sous forme de développement urbain linéaire, rend peu lisible les entrées 

d’agglomération.  

Le développement urbain semble s’être opéré au gré des opportunités foncières, de façon 

« tentaculaire », et en évitant les sites et sièges d’exploitation agricole en activité. 
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III- Déroulement de l’enquête 
 

III-1. Désignation de la commission d’enquête 
 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de RENNES, par décision du 21 mars 2023, a 

désigné Michel Quéré pour l’enquête de création de la carte communale de Comblessac. 

 

III-3. Organisation de l’enquête 
 

Le registre et le dossier ont été mis à disposition à la mairie de Comblessac. Le registre a été 

ouvert et paraphé par le commissaire enquêteur, le dossier a été visé.  

Un calendrier des permanences a été fixé. Quatre permanences ont été retenues afin de 

permettre à chacun de venir rencontrer le commissaire enquêteur. 

Elles ont été tenues comme suit : 

 

PERMANENCES  

Comblessac Mairie 2 mai 2023 de 9h00 à 12h30 

Comblessac Mairie 15 mai 2023 de 9h00 à 12h30 

Comblessac Mairie 25 mai 2023 de 9h00 à 12h30 

Comblessac Mairie 2 juin 2023 de 13h30 à 15h00 

 

A la fin de l’enquête, le registre a été clos par le commissaire enquêteur. 

 

III-4. Information du public 
 

Ces informations relatives à l’enquête ont été portées à la connaissance du public, par 

l’affichage de l’avis d’enquête publique dans la mairie concernée. 

L’insertion de ces informations a été réalisée plus de 15 jours avant l'ouverture de l'enquête, 

par les soins de la mairie, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département. 

 

Avant la date d’ouverture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a pris possession 

d'un exemplaire du dossier d'enquête suffisamment tôt avant le début de celle-ci afin de 

pouvoir prendre connaissance du projet dans de bonnes conditions. 
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L'enquête s'est déroulée sans incident et le public a pu être accueilli dans des conditions 

satisfaisantes lors de toutes les permanences. 

 

L'affichage qui a été mis en place dans la mairie est conforme à la réglementation. 

 

Le commissaire enquêteur a insisté sur l'importance d'un bon affichage afin que toute la 

population puisse être correctement informée du déroulement de cette enquête publique. 

 

La publicité de l’enquête a été faite en conformité avec la réglementation et a rempli son 

rôle d’information. 

 

Une adresse de courrier électronique a été mise à la disposition du public. 

Il n’y a pas eu de prolongation de l'enquête.  
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III-5. Modalités du déroulement de l'enquête publique. 
 

III-5.1. Les conditions d'accueil du public 
 

Les dossiers étaient consultables dans la salle de réunion, suffisamment vaste pour accueillir 

plusieurs personnes et pour consulter les plans. 

 

III-5.2. Les moyens mis à la disposition, déroulement des permanences 
 

Les moyens mis à la disposition pour que les permanences se déroulent dans de bonnes 

conditions ont été satisfaisants. 

Le public s’est déplacé en nombre limité lors de chacune des quatre permanences. Les 

personnes se sont renseignées et ont pu s’exprimer sur le registre d’enquête ou par 

courrier : 

 

Registre Observations écrites ou 

annexées au registre papier 

Courrier et courrier 

électronique 

 4 0 

 

 

III-5.3. Formalités de fin d’enquête 
 

L’enquête a été close le 2 juin 2023 à 15h00 à la mairie par le commissaire enquêteur. 

Il a été convenu qu’un procès-verbal de fin d’enquête serait soumis sous 7 jours à la 

commune. 
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IV- Observations du public et du commissaire enquêteur, 
réponse du pétitionnaire 
 

IV-1. Observations portées au registre d’enquête et demande du commissaire 
enquêteur  
 

Un total de 5 observations a été déposé, ces dernières réparties selon le tableau ci-dessous. 

Les observations sont jointes en annexes.  

 

Registre Observations écrites 

Registre papier 

Courrier et courrier 

électronique 

 4  0 

 

 

Les observations : 

 

1) Concernant la remarque N°1. 
 

Mme Arthur confirme la demande de classement de la parcelle AB 190 en limite de bourg en 

zone constructible. 

Sur cette parcelle un potentiel de deux habitations a été identifié à l’étude. 

 

 

2) Concernant la remarque N°2. 
 

Mr Perrot propriétaire de la parcelle AB 316 demande la mise en conformité du bornage de 

la parcelle AB 315, propriété de la commune, afin de permettre l’accès et la construction de 

la parcelle AB 316. 

 

 

3) Concernant la remarque N°3. 
 

Mr Geffroy nous informe de l’arrêt d’activité agricole sur le site de « La Porte » et signale 

qu’il transmettra le formulaire cerfa de cessation d’activité à la DDTM et à la mairie 

prochainement. 
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4) Concernant la remarque N°4. 
 

Mr et Mme Houssin, propriétaires des parcelles AB 74 et 75 rue du bois Guimard demandent 

le classement en zone constructible du fait de la proximité du bourg (face au terrain de 

sport), de la présence de réseaux, de la typologie du secteur (parcelle en secteur déjà 

construit avec des habitations existantes qui bordent le terrain de chaque coté) et l’absence 

d’activité agricole dans un rayon de 100 mètres. 

L’enquête publique permet de faire évoluer le projet de carte communale qui sera soumis au 

vote du conseil municipal. 

Des éléments nouveaux depuis la réalisation de l’étude permettent souvent de proposer des 

adaptations. 

Enfin, l’égalité de traitement entre les habitants est un élément important pour l’avis du 

commissaire enquêteur. 

 

 

5) Concernant la réponse de la chambre d’agriculture. 
 

Il semblerait que la demande l’activité agricole du site à l’origine de la remarque de la 

Chambre d’Agriculture soit en phase d’arrêt d’activité. 

Le formulaire cerfa a t-il été transmis à votre connaissance ? 

 

 

6) Concernant la Station d’épuration. 
 

La station d’épuration actuelle est dimensionnée pour 320 équivalents habitant. Les calculs 

de l’étude soumise à l’enquête se base sur un taux d’occupation de 1.6 habitants par 

logement raccordé. Avez-vous des résultats de contrôle de conformité récent pour 

confirmer le bon fonctionnement de la station d’épuration ? 

 

 

7) Concernant les boisements, haies, cours d’eau et zones humides. 
 

Vous indiquez dans la réponse aux demandes de la préfecture que les compléments seront 

apportés au rapport de présentation.  
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« La protection des cours d’eau sera ajoutée au dossier complémentaire à la carte 

communale relatif à la préservation du patrimoine naturel.  

La carte communale ne propose pas d’outils de ce type règlementairement. En revanche des 

modalités de compensation seront proposées au dossier de Protection Paysagère et des 

continuités écologiques. Il sera ajouté :  

Haies identifiées : la demande (déclaration préalable) de destruction de haie devra être 

accompagnée d’un dossier concernant la reconstitution de haies dans un rapport à minima de 

2 pour 1. Elle consistera en la création d’un talus et/ou la plantation d’une haie sur la même 

unité foncière ou à défaut, sur un autre site présentant un intérêt à être planté, choisi en 

concertation avec la commune.  

Les boisements : la demande (déclaration préalable) de destruction de surface boisée 

identifiée au plan devra être accompagnée d’un dossier concernant la reconstitution de 

boisement dans un rapport à minima de 1 pour 1.  

Zone humide : tout affouillement ou exhaussement est interdit.  

Les cours d’eau : une bande de 20m comptée depuis les berges des cours d’eau est 

inconstructible ».  

Pouvez-vous confirmer que ces éléments seront annexés aux éléments règlementaires de la 

carte communale ? 
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IV-2. Réponse du pétitionnaire 

REPONSES AUX OBSERVATIONS 
 

Mémoire en réponse au PV d’enquête du Commissaire enquêteur :  
 
Extraits du PV de synthèse :  
 

 
 
Réponse de la Mairie :  
La mairie suppose qu’il s’agit plutôt de la parcelle ZE190. Cette parcelle est bien comprise en zone 
constructible.  
 
 

 
 
Réponse de la Mairie :  
La parcelle AB316 est comprise en zone constructible. La carte communale n’a pas pour objet de 
régulariser des bornages. Toutefois, la commune est propriétaire de la parcelle AB315 où il est 
aménagé une voie d’accès. A court terme, une servitude de passage pourra être consentie par acte 
notarial pour l’accès à la parcelle AB316. Un bornage pourra être réalisé si les logements appartenant 
au bailleur social « Espacil » sont proposés à la vente.  
 
 

 
 
 Réponse de la Mairie :  
La mairie prend note. 
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Réponse de la Mairie :  
Le rapport de présentation de la carte communale et les justifications de la mise en œuvre du projet 
apportent toutes les réponses au choix de la délimitation des zones constructibles des pages 65 à 77.  
Ainsi les parcelles n°AB74 et AB75 ne répondent pas aux objectifs du projet concernant l’accueil des 
nouveaux habitants à proximité des commerces, services et équipements communaux et à l’objectif 
de renforcer la centralité de Comblessac et la vie du cœur de bourg. Tous les terrains retenus à la 
construction sont situés à moins de 300 m du cœur de bourg, marqué par la Place de l’église. Les 
parcelles n°AB74 et AB75 sont situées à plus de 400 m du cœur de bourg.  
 
 

 
 
 
Réponse de la Mairie :  
Cette transmission de Cerfa relève d’une démarche individuelle. La commune n’a pas à faire cette 
demande d’information auprès des exploitants. 
 
 

 
 
 
Réponse de la Mairie :  
Comme précisé dans le mémoire en réponse aux remarques des PPA (p8), le syndicat des eaux a été 
consulté et n’a pas émis d’opposition à l’augmentation annoncée de la population. De plus, il est 
envisagé une extension de la STEP. La commune a déjà acquis l’emprise foncière nécessaire. De plus, 
les données relatives au fonctionnement de la STEP ont été adressées au commissaire enquêteur à sa 
demande. 
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Réponse de la Mairie :  
Les éléments seront annexés à la carte communale et une délibération propre à la mise en œuvre de 
ce document relatif à la protection des éléments paysagers sera prise une fois que la carte 
communale aura été approuvée par le conseil municipal. 
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En conclusion du présent rapport, le commissaire enquêteur estime que l’enquête s’est 

déroulée dans de bonnes conditions.  

Mes conclusions et mon avis motivé sur le projet de carte communale sont formulés dans un 

document séparé joint à ce rapport.  

 

 

 

 

Le 2 juillet 2023 
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Annexes  
 

Observations du public  
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19 

 

 

Avis des PPA 
 

AVIS PREFECTURE – avis favorable  

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS CHAMBRE AGRICULTURE  
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AVIS MRAe  
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La commune de Comblessac a engagé la création de sa carte communale. 

Avant les conclusions et avis nous présenterons le dossier et le déroulement de l’enquête, les 
observations émises par le public et les PPA ainsi que les réponses apportées par le maitre d’ouvrage.  
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I- Présentation du dossier 
 

La commune de Comblessac n’est pas dotée de document d’urbanisme règlementaire. En l’absence 
de document d’urbanisme applicable, c’est le règlement national de l’urbanisme qui est appliqué. 

Il s’agit d’élaborer une carte qui précise les parcelles constructibles et non constructibles, délimitant 
les zones naturelles à protéger, les zones agricoles et forestières. La carte communale n’est pas 
accompagnée d’un règlement, mais seulement d’un rapport de présentation qui expose les 
prévisions de développement économique et démographique ainsi que l’état initial de 
l’environnement.  
Le développement économique d’un territoire est souvent le déclencheur de l’ouverture à 
l’urbanisation du fait de l’arrivée de nouveaux habitants. La protection de l’environnement et le souci 
de sa préservation sont, comme pour le PLU, un souci majeur des cartes communales.  
C’est le maire qui conduit la procédure d’élaboration. Le projet de carte communale est soumis 
obligatoirement à enquête publique.  
La carte est approuvée par délibération du conseil municipal et transmise pour approbation au 
préfet.  
Depuis la loi du 2 juillet 2003, les communes ayant approuvé leur carte communale ont la possibilité, 
comme cela est déjà le cas pour les communes dotées d’un PLU, d’instituer un droit de préemption 
dans un ou plusieurs périmètres délimités par la carte. Ce droit est donné uniquement en vue de la 
réalisation d’un équipement ou d’une opération d’aménagement. 

 

I-1. Justification et impacts du projet 
 

Le bourg était à l’origine un bourg-rue, groupé, comme en témoigne la situation du cœur de bourg 
historique, où la trame d’implantation des constructions diffère du développement urbain plus 
récent. Le développement urbain s’est ensuite opéré en étalement linéaire en direction du Sud et du 
Nord-est.  
Ainsi, l’agglomération est étalée, de même que les équipements et services.  
Les équipements sont distants les uns des autres. Les aires de stationnement sont bien réparties, ce 
qui facilite aussi le recours quotidien à la voiture.  
Les entrées du bourg sont peu marquées du fait du développement urbain peu structuré. En effet, le 
tissu bâti sous forme de développement urbain linéaire, rend peu lisible les entrées d’agglomération. 
En revanche le cœur de bourg est bien marqué et agréable grâce aux aménagements réalisés  
Le développement urbain semble s’être opéré au gré des opportunités foncières, de façon 
« tentaculaire », et en évitant les sites et sièges d’exploitation agricole en activité. 
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II- Déroulement de l’enquête 
 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de RENNES, par décision du 21 mars 2023, a désigné 
Michel Quéré pour l’enquête de création de la carte communale de Comblessac. 

 

Les permanences ont été tenues comme suit :  

PERMANENCES  

Comblessac Mairie 2 mai 2023 de 9h00 à 12h30 

Comblessac Mairie 15 mai 2023 de 9h00 à 12h30 

Comblessac Mairie 25 mai 2023 de 9h00 à 12h30 

Comblessac Mairie 2 juin 2023 de 13h30 à 15h00 

 

III- Conclusion 
 

Au niveau de la forme, le commissaire enquêteur estime que la commune a mis tout en œuvre pour 
que l’ensemble des personnes concernées puisse avoir accès à l’information de l’enquête et au 
dossier d’enquête. 

L’ensemble des personnes le désirant a pu être entendu, au besoin plusieurs fois, et exprimer ses 
observations. Au total 4 observations sur registre papier ont été portées au registre d’enquête.  

Sur le fond du dossier nous reprendrons les conclusions par thème comme abordé dans le rapport et 
le procès-verbal de fin d’enquête. 

 

III-1. Principes généraux 
 

Le projet de carte communale exprime une stratégie de développement du territoire communal qui 
engage l’avenir de la commune. 

 

Les grands objectifs de Comblessac sont les suivants : 

 Poursuivre l’accueil de nouveaux habitants et répondre à leurs besoins et attentes 

diversifiées. 

 Modérer la consommation de l’espace et préserver l’environnement.  

 Assurer la préservation des patrimoines.  

 Permettre le maintien et le développement des activités économiques locales.  
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IIII-1. Réponse aux problématiques et remarques liées au projet 
 

La demande de constructibilité de terrain  
 

Mme Arthur confirme la demande de classement de la parcelle AB 190 en limite de bourg en zone 
constructible. 

Sur cette parcelle un potentiel de deux habitations a été identifié à l’étude. 

Mr Perrot propriétaire de la parcelle AB 316 demande la mise en conformité du bornage de la 
parcelle AB 315, propriété de la commune, afin de permettre l’accès et la construction de la parcelle 
AB 316. 

Mr et Mme Houssin, propriétaires des parcelles AB 74 et 75 rue du bois Guimard demandent le 
classement en zone constructible du fait de la proximité du bourg (face au terrain de sport) de la 
présence de réseaux, de la typologie du secteur (parcelle en secteur déjà construit avec des 
habitations existantes qui bordent le terrain de chaque coté) et l’absence d’activité agricole dans un 
rayon de 100 mètres. 

L’enquête publique permet de faire évoluer le projet de carte communale qui sera soumis au vote du 
conseil municipal. 

Des éléments nouveaux depuis la réalisation de l’étude permettent souvent de proposer des 
adaptations. 

Enfin, l’égalité de traitement entre les habitants est un élément important pour l’avis du commissaire 
enquêteur. 

 

Le pétitionnaire répond :  

La mairie suppose qu’il s’agit plutôt de la parcelle ZE190. Cette parcelle est bien comprise en zone 
constructible. 

 

La parcelle AB316 est comprise en zone constructible. La carte communale n’a pas pour objet de 
régulariser des bornages. Toutefois, la commune est propriétaire de la parcelle AB315 où il est 
aménagé une voie d’accès. A court terme, une servitude de passage pourra être consentie par acte 
notarial pour l’accès à la parcelle AB316. Un bornage pourra être réalisé si les logements appartenant 
au bailleur social « Espacil » sont proposés à la vente. 

Le rapport de présentation de la carte communale et les justifications de la mise en œuvre du projet 
apportent toutes les réponses au choix de la délimitation des zones constructibles des pages 65 à 77.  

 

Ainsi les parcelles n°AB74 et AB75 ne répondent pas aux objectifs du projet concernant l’accueil des 
nouveaux habitants à proximité des commerces, services et équipements communaux et à l’objectif 
de renforcer la centralité de Comblessac et la vie du cœur de bourg. Tous les terrains retenus à la 
construction sont situés à moins de 300 m du cœur de bourg, marqué par la Place de l’église. Les 
parcelles n°AB74 et AB75 sont situées à plus de 400 m du cœur de bourg. 

 

Le commissaire enquêteur estime que les réponses sont cohérentes avec l’esprit du projet. 
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Concernant l’activité agricole 
 

Mr Geffroy nous informe de l’arrêt d’activité agricole sur le site de « La Porte » et signale qu’il 
transmettra le formulaire Cerfa de cessation d’activité à la DDTM et à la mairie prochainement. 

Il semblerait que la demande l’activité agricole du site à l’origine de la remarque de la Chambre 
d’Agriculture soit en phase d’arrêt d’activité. 

Le formulaire Cerfa a t-il été transmis à votre connaissance ? 

 

Le pétitionnaire répond :  

Cette transmission de Cerfa relève d’une démarche individuelle. La commune n’a pas à faire cette 

demande d’information auprès des exploitants. 

 

Le commissaire enquêteur estime que la réponse est conforme au respect des aspects 

réglementaires. 

 

 

Concernant la station d’épuration 
 

La station d’épuration actuelle est dimensionnée pour 320 équivalents habitants. Les calculs de 

l’étude soumise à l’enquête se basent sur un taux d’occupation de 1.6 habitants par logement 

raccordé. Avez-vous des résultats de contrôle de conformité récents pour confirmer le bon 

fonctionnement de la station d’épuration ? 

 

Le pétitionnaire répond :  

Comme précisé dans le mémoire en réponse aux remarques des PPA (p8), le syndicat des eaux a été 

consulté et n’a pas émis d’opposition à l’augmentation annoncée de la population. De plus, il est 

envisagé une extension de la STEP. La commune a déjà acquis l’emprise foncière nécessaire. De plus, 

les données relatives au fonctionnement de la STEP ont été adressées au commissaire enquêteur à sa 

demande. 

 

Le commissaire enquêteur estime que la station d’épuration fonctionne correctement au vu des 

derniers contrôles du département, mais que son extension devrait être une priorité pour l’accueil de 

nouveaux habitants. 
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Concernant les zones humides.  
 

Vous indiquez dans la réponse aux demandes de la préfecture que les compléments seront apportés 

au rapport de présentation.  

« La protection des cours d’eau sera ajoutée au dossier complémentaire à la carte communale relatif 

à la préservation du patrimoine naturel.  

La carte communale ne propose pas d’outils de ce type règlementairement. En revanche des 

modalités de compensation seront proposées au dossier de Protection Paysagère et des continuités 

écologiques. Il sera ajouté :  

Haies identifiées : la demande (déclaration préalable) de destruction de haies devra être 
accompagnée d’un dossier concernant la reconstitution de haies dans un rapport à minima de 2 
pour 1. Elle consistera en la création d’un talus et/ou la plantation d’une haie sur la même unité 
foncière ou à défaut, sur un autre site présentant un intérêt à être planté, choisi en concertation 
avec la commune.  

Les boisements : la demande (déclaration préalable) de destruction de surface boisée identifiée au 
plan devra être accompagnée d’un dossier concernant la reconstitution de boisement dans un 
rapport à minima de 1 pour 1.  

Zone humide : tout affouillement ou exhaussement est interdit.  

Les cours d’eau : une bande de 20m comptée depuis les berges des cours d’eau est inconstructible ».  

Pouvez-vous confirmer que ces éléments seront annexés aux éléments règlementaires de la carte 
communale ? 

 

 

Le pétitionnaire répond :  

Les éléments seront annexés à la carte communale et une délibération propre à la mise en œuvre de 
ce document relatif à la protection des éléments paysagers sera prise une fois que la carte 
communale aura été approuvée par le conseil municipal. 

 

Le commissaire enquêteur prend note de ces engagements. 
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Au bilan 
 

Le commissaire enquêteur estime que les conditions d’accès à l’information pour le public ont été 

remplies dans cette enquête et que la fréquentation lors des permanences montre que l’information 

a été transmise.  

Des réponses ont été apportées et des engagements ont été pris sur plusieurs points essentiels et 

cela permettra d’améliorer le projet. 

 

La commune a mis en œuvre les moyens d’expertises à sa disposition pour répondre aux demandes 

complémentaires. 
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Conclusion 
 

A l’examen des dispositions du projet, des observations du public, le commissaire enquêteur 
considère que : 

 

 La commune a favorablement associé la population à l’élaboration du projet amont de 
l’enquête publique. 

 

 La carte communale permet de rationnaliser la consommation d’espace en concentrant le 
développement urbain autour du centre bourg.  

 

 La commune a pris note des remarques de la préfecture et autres PPA et donne une suite 
favorable à certaines réserves. 

 

 L’agrandissement de la station d’épuration est bien pris en compte dans la priorisations des 
projets de la commune. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Après étude des dossiers soumis à enquête publique, les entretiens avec le maître d’ouvrage, les 
renseignements recueillis, les observations portées aux registres, les reconnaissances effectuées, 
toutes opérations, démarches ou analyses auxquelles je me suis attaché. 

 

 

Je décide d’émettre l’avis suivant : 

 

AVIS FAVORABLE: 

 

 

 

 

Le 2 juillet 2023 
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